
  1 

 

BILAN 2021 DU DISPOSITIF CAP’ASSO 

*Données de références : commissions permanentes régionales de 2021, dossiers accompagnés par le mouvement 
sportif. 

 
 

BILAN GLOBAL –  DU DISPOSITIF CAP’ASSO 

 Ventilation par secteur des projets subventionnés en 2021 

386 demandes instruites et 86 % acceptées en 2021, dont  47% de nouveaux projets. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

BILAN SPORT DU DISPOSITIF CAP’ASSO 

  2021 : 

- 104 projets instruits par le CROS Centre Val de Loire ont reçu un accord favorable de la Région, lors des 4 

commissions permanentes régionales. 13 projets ont été refusés (soit 11 % des dossiers instruits). 

-  2 616 400 € ont été accordés aux associations sportives par la Région. 

 Depuis le démarrage du dispositif :  

- 1 904 projets instruits par le CROS CVL ont reçu un accord favorable, 

- 51 024 290 € ont été accordés aux associations sportives de la Région. 

 Sur les 1 904 projets sport : 

- 1 729 projets ont été accompagnés par le CROS CVL, 

- 180 projets ont été consultés par le CROS CVL pour visa simple (dont 28 % en 2021). 
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 Ventilation des projets par discipline en 2021 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ventilation des projets par nombre de postes : 

  2021 :  

- 108 projets déposés incluent 1 poste, soit 92 % 

- 7 projets déposés incluent 2 postes, soit 6 % 

- 1 projet déposé inclue 3 postes, soit 1 % 

- 1 projet déposé inclue 4 postes, soit 1 % 

 

 Depuis le démarrage du dispositif :  

- 1 725 projets déposés incluent 1 poste, soit 86 % 

- 219 projets déposés incluent 2 postes, soit 11 % 

- 43 projets déposés incluent 3 postes, soit 2 % 

- 11 projets déposés incluent 4 postes, soit 1 %

 

Ventilation des projets par départements : 

 2021 :  

- 7 projets ont été déposés par les ligues, 

- 17 projets issus des clubs et des comités départementaux du Loiret ont été 

déposés,  

- 12 projets issus du Cher, 

- 23 projets issus du Loir et Cher, 

- 27 projets issus de l’Indre et Loire, 

- 19 projets issus de l’Eure et Loir,  

- 12 projets issus de l’Indre.  
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 Depuis le démarrage du dispositif :  

- 221 projets ligues, 

- 409 projets clubs et des comités départementaux du Loiret, 

- 302 projets du Cher, 

- 281 projets du Loir et Cher, 

- 380 projets de l’Indre et Loire, 

- 232 projets départementaux de l’Eure et Loir,  

- 178 projets de l’Indre. 

 

Sommes accordées (sur la durée de la convention, 3 années) :  

 Depuis le démarrage du dispositif la somme moyenne accordée par équivalent temps plein (ETP) est de 24 531 € 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Typologie des postes subventionnés : 
 

 2021 : les 104 projets représentent 107,16 ETP et 114 emplois 
 
46 dossiers « initiaux »  
- 41 postes créés soit 38,74 ETP. 
- 6 postes consolidés (suite à un emploi aidé) soit 5,8 ETP. 

Avec une aide de la région à hauteur de 34 212 par ETP.

 

Les dossiers de renouvellement représentent  
56 % des projets. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Depuis le démarrage du dispositif :  
Les 1904 projets représentent 2 079,98 ETP soit 2 211 emplois. 
−  719 postes créés soit 664,68 ETP,         

−  1 492 postes consolidés soit 1 415,30 ETP,  

−  Dont 904 dossiers « renouvellement » qui représentent 1042 emplois et 999,42 ETP.  

58 dossiers « renouvellement » 

- 29 1er renouvellement : 33 postes consolidés soit 30.35 ETP. 

Avec une aide de la région à hauteur de 19 466 € par ETP. 

- 12 2ème renouvellement : 12 postes consolidés soit 12 ETP. 

Avec une aide de la région à hauteur de 17 758 € par ETP. 

- 10 3ème renouvellement : 14 postes consolidés soit 12 ,65 ETP. 

Avec une aide de la région à hauteur de 15 162 € par ETP. 

- 7 4ème renouvellement : 8 postes consolidés soit 7,62 ETP. 

Avec une aide de la région à hauteur de 12 716 € par ETP. 
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L’IMPORTANCE DU DISPOSITIF CAP’ASSO SUR LE TERRITOIRE  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Contact : Déborah TESI, chargée de mission CROS CVL : 06 01 55 91 10 ou emploi.cvl@franceolympique.com 


